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ASSEMBLÉE NATIONALE
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transport de voyageurs
Question écrite n° 121108

Texte de la question

M. Kléber Mesquida souhaite attirer l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et
de la mer sur la demande constante formulée par la Fédération nationale des transports de voyageurs (FNTV)
d'abaissement à dix-huit ans de l'âge d'accès aux métiers de la conduite. En effet, ces entreprises de toutes
tailles exécutent des services de transport régulier, scolaire ou touristique, et emploient près de 55 000 salariés.
La FNTV affirme que l'abaissement à dix-huit ans de l'âge d'accès aux métiers de la conduite sous stricte
condition (adaptation des formations, introduction d'un tutorat, suivi de la mise en oeuvre de la mesure) serait
susceptible de créer des milliers d'emplois directs ou indirects sur tout le territoire national et permettrait de lutter
efficacement contre la pénurie de conducteurs au niveau national. La FNTV avait, semble-t-il, obtenu
l'assurance d'une mise en oeuvre rapide de cette mesure ; or cet engagement paraît remis en cause. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions en la matière, à l'heure où l'emploi et la formation des jeunes
constituent une priorité nationale et devraient être un engagement fort de l'État.
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